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Direction des Actions et des Moyens de l’État 
Bureau de la Réforme de l’État et de la Coordination 
Administrative  
 
  
 

 

A R R E T E 

 

du 6 juillet 2015 portant 

 

délégation de signature à M. Jean-Noël CHAVANNE, So us-Préfet de Mulhouse, 

chargé de la suppléance du Préfet du Haut-Rhin  

le 6 juillet 2015 à compter de 16 heures et le 7 ju illet 2015 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions, notamment son article 34,  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment son article 45, attribuant de droit, en cas d’absence ou d’empêchement, 
l’exercice de la suppléance du Préfet au Secrétaire Général de la Préfecture, 

VU le décret du 24 juillet 2014, paru au J.O. du 25 juillet 2014, portant nomination de 
M. Pascal LELARGE , Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2014, 

 
CONSIDÉRANT l’absence simultanée du Préfet du Haut-Rhin et du Secrétaire Général de la 

Préfecture le 6 juillet 2015 à compter de 16 heures et le 7 juillet 2015, 
 

 
A R R E T E 

 
 
Article 1 er : M. Jean-Noël CHAVANNE , Sous-Préfet de Mulhouse, est chargé d’assurer la 

suppléance du Préfet du Haut-Rhin le 6 juillet 2015 à compter de 16 heures et  
le 7 juillet 2015. 
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Article 2 : Délégation de signature est donnée à ce titre à M. Jean-Noël CHAVANNE , en 
toutes matières relevant des attributions du représentant de l’État dans le 
département, à l’effet d’exercer pleinement cette responsabilité. 

 

Article 3 : Le Sous-Préfet de Mulhouse est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
inséré dans le recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de la 
Préfecture pendant une période de deux mois. 

 

 

Fait à Colmar, le 6 juillet 2015   

Le Préfet, 

Signé :   

Pascal LELARGE  
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Direction des    Direction des Actions et des Moyens de l’Etat 
Bureau de la Réforme de l’Etat et de 
La Coordination Administrative 
 

A R R E T E 
 

du 6 juillet 2015 portant 
 

délégation de signature à : 
Monsieur ADAM, Premier Président de la Cour d’Appel  de COLMAR  

par intérim 
Et  

Monsieur Jean-François THONY, Procureur Général prè s ladite cour 
 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

VU la loi organique n° 2001-692  du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable 

publique 
 
VU le décret n° 2004 - 374 du 29 avril 2004 modifié re latif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation  et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment son article 43 ; 

 
VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 

administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux e mplois de direction de l'administration 

territoriale de l'Etat ; 
 
VU  le décret du 24 juillet 2014, paru au J.O. du 25 juillet 2014, portant nomination de 

M. Pascal LELARGE , Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2014, 

VU l'arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité 
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, 

 
VU le décret du 11 mars 1994 portant nomination de Monsieur Dominique ADAM aux fonctions 

de Président de chambre à la Cour d’appel de Colmar et assurant en application de l’article 
R312-69 du code de l’organisation judiciaire les fonctions de Premier Président de la Cour 
d’Appel de COLMAR dépourvue de titulaire; 

 
VU le décret du 26 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Jean-François THONY, 

Procureur Général près ladite cour, installé dans ses fonctions le 13 février 2012 ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin 



 

 

2

 

 
 
 
 

A R R E T E 

 
Article 1er  :  
Délégation est donnée à Monsieur Dominique ADAM, Premier Président de la Cour d’Appel de 
COLMAR par intérim et Monsieur Jean-François THONY, Procureur Général près ladite cour, 
ayant délégation de signature conjointe, en leur qualité de responsables d'unité opérationnelle 
(RUO) pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat 
imputées sur les budgets opérationnels de programme (BOP) 309 sur l’UO Colmar. 
 

 Cette délégation porte sur l'engagement juridique et comptable, la liquidation et le 
mandatement des dépenses. 

 
Article 2  :  

 

Monsieur Dominique ADAM, Premier Président de la Cour d’Appel de COLMAR par intérim et 
Monsieur Jean-François THONY, Procureur Général près ladite cour, peuvent, sous leur 
responsabilité, subdéléguer leur signature à des fonctionnaires placés sous leur autorité. Toute 
subdélégation de signature est soumise au préalable à l'avis du préfet. 
Copie de cette décision est adressée au préfet et au directeur départemental des finances 
publiques. 
La signature des agents auxquels ils auront subdélégué leur signature est accréditée auprès du 
comptable assignataire. 
 

Article 3 :  

L’arrêté du 30 juin 2015 est abrogé. 

 
 
Article 4  :  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin et les Chefs de Cour de COLMAR sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de la préfecture pendant deux 
mois. Une ampliation sera adressée au Directeur Départemental des Finances Publiques du 
Haut-Rhin. 

 
 
 

 
Fait à Colmar, le 6 juillet 2015  
 
LE PREFET 
 
Signé : 
 
Pascal LELARGE  















PREFET DU HAUT-RHIN

PRÉFECTURE
Direction des Collectivités Locales et des Procédures Publiques
Bureau des Enquêtes Publiques et Installations Classées
CS

A R R E T E

du 29 juin 2015 

portant déclaration d’utilité publique
du projet simplifié d’acquisition publique de l’imm euble

sis au 13, avenue de Fribourg à COLMAR,
déclaré en état d’abandon manifeste

et portant cessibilité de cet immeuble.

---------

LE PREFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2243-1 et suivants ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment son article L222-2 ;

VU les délibérations du conseil municipal de Colmar, en date du21 octobre 2013 et en date du
22 septembre 2014 ;

VU le procès verbal provisoire d’abandon manifeste du 19 novembre 2013 et le procès verbal
définitif d’abandon manifeste du 20 août 2014, signés par le Maire de la Ville de Colmar ;

VU la demande et le dossier déposés en date du 17 mars 2015 par la Ville de Colmar ;

VU l’avis déterminant la valeur vénale du bien par le Domaine délivré par la Direction Générale
des Finances Publiques en date du 03 octobre 2014 ;

VU le plan parcellaire ;

VU l’état parcellaire tenant lieu de liste des propriétaires ;



CONSIDERANT que le dossier présentant le projet simplifié d’acquisition publique, ainsi que
l’évaluation sommaire de son coût, ont été mis à la disposition du public par le maire de
Colmar, du 19 janvier au 06 mars 2015 inclus ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin

A R R E T E

Article     1  er  

Est déclaré d’utilité publique le projet simplifié d’acquisition publique au profit de la Ville de
Colmar, de l’immeuble sis au 13, avenue de Fribourg à COLMAR,en vue de le démolir et de
construire un ensemble résidentiel à vocation sociale.

Article     2  

L’immeuble désigné à l’article 1er, est déclaré cessible au profit de la Ville de Colmar,
conformément à l’état parcellaire et au plan parcellaire ci-annexés.

Article     3     -  

Les expropriations éventuellement nécessaires à la réalisation des travaux devront être réalisées
dans un délai de cinq ans à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article 4

Le montant total de l’indemnité provisionnelle allouée auxpropriétaires ou titulaires de droits
réels immobiliers, est fixée à un montant global de 120 000 € (cent vingt mille euros). 

Article 5

La ville de Colmar pourra prendre possession du bien à partird’un délai de deux mois à compter
de la publication du présent arrêté, et après paiement ou, encas d’obstacle au paiement, après
consignation de l’indemnité provisionnelle.
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Article   6  

Cet arrêté sera affiché à la mairie de Colmar et notifié aux propriétaires et aux titulaires de droits
réels immobiliers, par la ville de Colmar.

Article   7  

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin et le maire de Colmar. sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dontun extrait sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

Fait à Colmar, le 29 juin 2015

Pour le Préfet et par délégation,
le Secrétaire Général,

signé : 

Christophe MARX

Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Strasbourg dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et de
sa notification.
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PREFET DU HAUT-RHIN
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET

DES PROCEDURES PUBLIQUES 
BUREAU DES ENQUETES PUBLIQUES ET 
DES INSTALLATIONS CLASSEES

CS

du 30 AVR. 2015 portant
déclaration d’utilité publique du projet de création d’une liaison souterraine

à 63kV entre KEMBS et WALDIGHOFFEN

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.123-1 et R.123-1 et suivants ;

VU la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée, relative à la modernisation et au
développement du service publique de l’électricité ;

VU le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié, relatif à la procédure de déclaration d’utilité
publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement de
servitudes ainsi que les conditions d’établissement des dites servitudes ;

VU le décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011, relatif aux ouvrages des réseaux publics
d’électricité et des autres réseaux d’électricité et au dispositif de surveillance et de
contrôle des ondes électromagnétiques ;

VU le dossier de demande de déclaration d’utilité publique et d’approbation du projet
d’ouvrage constitué par RTE (Réseau de Transport d’Électricité) ;

VU le rapport de la Direction Régionale de l’Environnement, del’Aménagement et du
Logement d’Alsace en date du 18 février 2015 ;

CONSIDERANT que l’information du public a été effectuée conformément à l’article 6 – IV
bis, du décret n° 70-492 du 11 juin 1970, et que le dossier a étémis à la disposition du
public du 5 au 20 janvier 2015 inclus ;

CONSIDERANT que les maires et les services concernés ont été consultés pour avis ;

SUR   proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin ;



A R R E T E
Article     1  er     -

Est déclarée d’utilité publique, au profit de RTE (réseau detransport d’électricité), l’opération de
création d’une liaison souterraine à 63 kV entre Kembs et Waldighoffen. 

Cette opération concerne les communes de KEMBS, SIERENTZ, STETTEN, KAPPELEN,
HELFRANTZKIRCH, JETTINGEN, FRANKEN, BERENTZWILLER, WILLER ET
WALDIGHOFFEN.

Article     2   -

Les expropriations éventuelles devront être accomplies dans un délai de cinq ans à compter du
présent arrêté. 

Article     3   -

Le présent arrêté sera publié et affiché selon les usages locaux dans les mairies des communes
listées à l’article 1.

L’accomplissement de cette mesure de publicité incombe auxmaires des communes et sera
certifié par eux.

Article     4   -

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, les Maires de Kembs, Sierentz, Stetten,
Kappelen, Helfrantzkirch, Jettingen, Franken, Berentzwiller, Willer et Waldighoffen sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un extrait sera inséré au recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le : 30 AVR. 2015
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

signé :
Christophe MARX

Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et de sa notification.















































































































































































































































































































































MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

COUR D’APPEL DE COLMAR

Décision du 15 juin 2015 portant délégation de signature 
pour les actes d’ordonnancement secondaire

 

Le premier président par intérim de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite
cour,

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi
organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;

Vu  le  décret  n°62-1587  du  29  décembre  1962  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique ;

Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations
de l’Etat ;

Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ;

Vu le décret du 11 mars 1994 portant nomination de Monsieur Adrien LEIBER aux fonctions de
Président de chambre à la Cour d'appel de Colmar et assurant en application de l'article R312-69 du
code  de  l'ordganisation  judiciaire  les  fonctions   de  premier  président  de  la  cour  d’appel  de
Colmar dépourvue de titulaire ;

Vu le  décret  du 26  janvier  2012 portant  nomination de Monsieur  Jean-François  THONY aux
fonctions de procureur général près la cour d’appel de Colmar ;

DECIDENT :
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans l’annexe 1
de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en dépenses et en
recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au SAR de la cour d’appel de Colmar. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional.



Article  2 :  La  présente  décision  sera  notifiée  au(x)  bénéficiaire(s)  des  (de  la)  délégation(s)  et
transmise au comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar hébergeant le pôle
Chorus.

Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des
actes administratifs du département du Haut-Rhin. 

LE PROCUREUR GENERAL LE PREMIER PRESIDENT PAR INTERIM

Jean-François THONY Adrien LEIBER


